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Does not open the delays - N'ouvre pas de délai - Kein Fristbeginn - Не се предвижда период на прекъсване -
Nezahajuje prodlení - Fristerne indledes ikke - Καμμία έναρξη προθεσμίας - No abre el plazo - Viivituste perioodi ei avata -
Määräaika ei ala tästä - Ne otvara razdoblje kašnjenja - Nem nyitja meg a késéseket - Non fa decorrere la mora -
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2. Finland

3A. Työ- ja elinkeinoministeriö
Työllisyys ja toimivat markkinat -osasto
PL 32
FI-00023 VALTIONEUVOSTO
Puhelin +358 295047437,
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3B. Liikenne- ja viestintävirasto Traficom
PL 320
00059 TRAFICOM
Puhelin 029 534 5000
kirjaamo@traficom.fi
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5. Exigences techniques et homologation des pneus cloutés pour véhicules

6. Le règlement s’applique à l’homologation des clous pour les pneus des véhicules des catégories M et N et de leurs
remorques, ainsi qu’à l’homologation des pneus cloutés pour ces catégories de véhicules.

7.

8. Le règlement en vigueur serait mis à jour conformément aux modifications apportées à la norme SFS-7503:2018 (essai
d’usure sur route des pneus cloutés). La principale méthode d’essai d’usure sur route dans le règlement fait référence à
la norme SFS 7503:2018, qui a été mise à jour de sorte qu’à l’avenir, la pression de gonflage des pneus d’essai définie
dans la norme ne dépende pas de la capacité de charge du pneu (classe LI) — voir la dernière version SFS-7503:2022. En
outre, l’objectif est de transférer des dispositions générales sur la conformité du contrôle de la production du présent
règlement au règlement sur la conformité des procédures de contrôle de la production.

9. Les amendements à la norme SFS-7503:2022 sur l’usure sur route ont été pris en compte dans le règlement.
Parallèlement, il est proposé de clarifier le règlement sur la base des besoins découlant de l’homologation nationale et de
la surveillance du marché, par exemple afin d’harmoniser les interprétations relatives aux exigences du règlement.

10. Références aux textes de base:

11. Non

12.

13. Non

14. No

15. Yes

16.
Aspect OTC: No

Aspects SPS: No
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